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Par décret n° 2010-3478 du 29 décembre 2010. 

Monsieur Hatem Ben Hassen, administrateur 
conseiller de la santé publique, est chargé des 
fonctions de chef service de l'équipement, des 
bâtiments et de la maintenance à la sous-direction des 
services communs à la direction régionale de la santé 
publique de Ben Arous.  
 

Par décret n° 2010-3479 du 29 décembre 2010. 

Le docteur Hatem Mechri, médecin principal de la 
santé publique, est chargé des fonctions de chef de 
service de l'évaluation des soins à la sous-direction de 
la gestion des soins à l'hôpital régional « Mohamed 
Bourguiba » du Kef.  
 

Par décret n° 2010-3480 du 29 décembre 2010. 

Madame Nadra Joobeur, administrateur de la santé 
publique, est chargée des fonctions de chef de service 
des affaires administratives et financières à la sous-
direction des services communs à la direction 
régionale de la santé publique de Monastir.  
 

Par décret n° 2010-3481 du 28 décembre 2010. 

Le docteur Mounir Trabelsi, professeur hospitalo-
universitaire en médecine dentaire, est chargé des 
fonctions de chef de service de prothèse partielle 
adjointe à la clinique de chirurgie dentaire de Monastir. 
 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2010-3482 du 28 décembre 2010. 

Le docteur Raja Ben Sassi épouse Louati, médecin 
major de la santé publique et chef de service des 
prestations de soins à l'institut national de nutrition et 
de technologie alimentaire, est maintenue en activité 
après l'âge de 60 ans pour une période d'une année à 
compter du 1

er
 janvier 2011. 

 
 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  

SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE 
 

Décret n° 2010-3483 du 21 décembre 2010, 
portant transformation du caractère de deux 
établissements publics de recherche 
scientifique.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique,  

Vu la constitution et notamment ses articles 34 et 35,  

Vu la loi n° 88-145 du 31 décembre 1988, portant 
loi de finances pour la gestion 1989 et notamment son 
article 119,  

Vu la loi n° 95-4 du 2 janvier 1995, portant 

création de l'institut national de recherche et d'analyse 

physico-chimique,  

Vu la loi d'orientation n° 96-6 du 31 janvier 1996, 

relative à la recherche scientifique et au 

développement technologique, ensemble les textes qui 

l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi n° 

2006-73 du 9 novembre 2006 et particulièrement son 

article 7 (nouveau),  

Vu le décret n° 97-941 du 19 mai 1997, fixant la 

composition et les modalités de fonctionnement du 

comité national d'évaluation des activités de recherche 

scientifique, tel que modifié par le décret n° 2005-

2311 du 15 août 2005,  

Vu le décret n° 98-2411 du 30 novembre 1998, 

portant organisation du centre de biotechnologie de Sfax,  

Vu le décret n° 98-2413 du 30 novembre 1998, 

portant organisation de l'institut national de recherche 

et d'analyse physico-chimiques,  

Vu le décret n° 2008-416 du 11 février 2008, fixant 

l'organisation administrative, financière et scientifique 

des établissements publics de recherche scientifique et 

les modalités de leur fonctionnement,  

Vu le décret n° 2008-3581 du 21 novembre 2008, 

fixant les conditions de transformation du caractère 

des universités, des établissements d'enseignement 

supérieur et de recherche et des établissements publics 

de recherche scientifique en établissements publics à 

caractère scientifique et technologique et notamment 

son article premier,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du conseil constitutionnel,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète : 

Article premier - Le caractère administratif des 
deux établissements publics de recherche scientifique 
suivants est transformé en caractère scientifique et 
technologique :  

- centre de biotechnologie de Sfax,  

- institut national de recherche et d'analyse 

physico-chimiques.  

Art. 2 - Sont abrogées toutes les dispositions 

précédentes et contraires au présent décret.  

Art. 3 - Le ministre de l'enseignement supérieur et 

de la recherche scientifique et le ministre des finances 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 21 décembre 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali  


